
 
Spécialité : « Environnement, Hygiène » 

Option : « Opérateur d’entretien des articles textiles » 
 

Rattaché à une lingerie, « l’opérateur d’entretien des articles textiles » est chargé du nettoyage, du 
repassage et de la remise en état du linge, provenant généralement des restaurants scolaires ou des 
maisons de retraite (EHPAD, Foyers logements) relevant de la collectivité où il exerce. Il s’agit 
principalement de nappes, serviettes, tenues de travail des personnels, mais aussi de draps, de 
couvertures, etc. 
L’agent est chargé de la réception, du comptage et de l’enregistrement du linge, de son traitement et de sa 
restitution à l’établissement auquel il appartient. 

 
Activités principales 

 Préparation 
− Réception, comptage et enregistrement du linge 
− Estimation du travail à effectuer : Importance et origine des taches et salissures éventuelles, constat 

d’état général du linge (accrocs, déchirures, boutons manquants…)  
− Estimation du temps nécessaire à la réalisation du travail 
− Choix des produits et du matériel nécessaire pour l’accomplissement d’une tâche donnée. 

 
 Réalisation 

− Identification de la nature du textile 
− Nettoyage ou lavage du linge 
− Séchage 
− Repassage 
− Réparations éventuelles 

 
Compétences professionnelles 

 

- Connaître les différents tissus et leurs caractéristiques (Coton, synthétiques, laine…) 
- Maîtriser les différentes techniques de nettoyage : Lavage (main ou machine), détachage, repassage, 
pliage, marquage, identification, etc. 
- Connaître les facteurs qui interviennent dans un nettoyage 
- Savoir utiliser le matériel couramment utilisé : Machine à laver, sèche linge, fer à repasser, 
pulvérisateur, etc. 
- Etre capable de réaliser de petits travaux de couture (reprisage, rapiéçage, passementerie) 
- Savoir lire les étiquettes des articles textiles (COFREET) 
- Connaître les produits de nettoyage et leur utilisation 
- Connaître la notion de PH : Définition, échelle, etc. 
- Savoir classer par type et connaître les règles de stockage des produits d’entretien 
- Posséder les connaissances nécessaires en mathématiques pour effectuer un dosage, un calcul de 
volume, des conversions de quantités, etc. 
- Connaître et appliquer les règles d’hygiène et de sécurité : Sécurisation du plan de travail, port des 
équipements de protection individuelle, usage d’un extincteur, respect des gestes et postures adaptés à 
la pratique professionnelle, etc. 
- Savoir entretenir son matériel et laisser un plan de travail parfaitement nettoyé à l’issue de son 
intervention.  

 

ADJOINT TECHNIQUE DE 1ère CLASSE 
 

REFERENTIEL METIER 
 


